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marchandifes feront mifes, à leur arrivée, dans les nagafins
d'entrepoa, de même que le Beuf falé, conformement à
l'Article XI. defdites Lettres patentes du mois d'Avril
1717. Et fera le prefent Avreft lû, publié & affiché par
tout où befoin fera. FAIT au Confeil d'Eflat du Roy,
Sa Majeflé y eflant, tenu à Verfailles le deux Aouft mil
fept cens vingt-neuf Signé PHELYPEAUX.
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